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Les fonds d'aide aux jeunes :
premiers résultats

au 4e trimestre 1999

nstitués en 1989, généralisés à l’ensem-
ble des départements en 1992, les fonds
d’aides aux jeunes (FAJ) permettent d’ac-

corder des aides financières à des jeunes de 18
à 25 ans en grande difficulté d’insertion sociale
ou professionnelle (encadré 1). Selon les pre-
miers résultats d’un nouveau dispositif statisti-
que de la DREES, le nombre de jeunes ayant
bénéficié d’une aide au titre du FAJ est estimé
par extrapolation à environ 100 000  pour l’an-
née 1999 (encadré 2). Cela représente environ
16 jeunes âgés de 18 à 25 ans sur 1 000. Quant
au nombre de demandes d’aide, il est estimé en
1999, à 170 000. En 1997, la Direction de l’Ac-
tion Sociale estimait entre 80 000 et 85 000 le
nombre de jeunes aidés par les FAJ1. Pour le
seul mois de janvier 2000, le nombre de jeunes
aidés serait d’environ 10 000.

Créés en 1989, généralisés en 1992,
les fonds d�aide aux jeunes (FAJ)
permettent d�accorder des aides
financières ponctuelles aux jeunes
de moins de 25 ans en difficulté
sociale ou professionnelle.
En 1999, environ 100 000 jeunes
en ont bénéficié.
Le dispositif statistique,
mis en place depuis octobre 1999,
permet une première analyse
de cette population.
Si 60 % des demandeurs sont
hébergés par leurs parents,
de la famille ou des amis,
13 % n�ont pas de logement stable ;
27% disposent d�un logement
autonome en tant que locataires
ou propriétaires.
Nombreux à être sortis
du système scolaire (88 %), la moitié
d�entre eux est au chômage, le plus
souvent sans indemnité, et un quart
est en formation. Un cinquième
occupe un emploi, aidé ou non.
Le plus souvent attribuées par le
biais des missions locales
et des PAIO, les aides sont
principalement destinées
à la subsistance, mais peuvent
permettre aussi d'attendre
d'autres paiements.
Elles s'élèvent à 1 300 francs
en moyenne au 4ème trimestre 1999,
dons et prêts confondus.

1.  C. PADIEU, “ Les Fonds d’Aide aux Jeunes ”,
Revue Echanges Santé – Social, n° 90, juin 1998.
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Entre octobre et décembre 1999,
environ 23 400 demandes d’aide ont
été adressées au secrétariat des FAJ
et renvoyées à la DREES. 69 % sont
des premières demandes, et 31 % des
demandes de renouvellement. Cette
étude ne porte que sur les premières
demandes enregistrées au 4ème trimes-
tre 1999 (encadré 3).

Les femmes recourent autant
 au FAJ que les hommes

Au cours du dernier trimestre
1999, les jeunes femmes recourent au
FAJ à peu près aussi souvent que les
jeunes hommes : 52 % des premières
demandes sont déposées par des jeu-
nes femmes et elles entrent pour

48 % dans les demandes de renou-
vellement. L’âge moyen des deman-
deurs est de 21 ans. La plupart des
jeunes qui déposent une demande
d’aide ne vivent pas en couple (89 %),
et n’ont pas d’enfants à charge
(95 %).

Près de 45 % des jeunes
vivent chez leurs parents

43 % des demandeurs vivent chez
leurs parents, tandis que plus du quart
occupent un logement autonome (lo-
cataires ou propriétaires) et 17 % sont
hébergés par la famille ou des amis,
y compris le conjoint ou concubin
(graphique 1). En outre, 13 % con-
naissent des conditions de logement

RMI, API 2 %
autre 3 %

aide financière parentale ou familiale 11 %

aide financière conjoint ou amis 3 %

salaire 13 %

bourse 4 %

allocation chômage 7 %

allocation logement 3%

rémunération de stage 7 %

sans ressources 49 %

répartition des ressources des demandeurs
qui ne perçoivent qu'un seul type de ressource

conditions de logement des primo-demandeursG
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Le Fonds d’aide aux Jeunes (FAJ)
Les Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) ont été insti-

tués dans les départements par la loi du 19 décem-
bre 1989 sous forme facultative. La loi du 29 juillet
1992 relative au RMI les a généralisés et rendus
obligatoires à l’ensemble des départements. Des
aides financières sont accordées aux jeunes de 18 à
25 ans, français ou étrangers en situation régulière,
qui connaissent des difficultés d’insertion profes-
sionnelle ou sociale.

Les aides servies par les FAJ peuvent prendre
trois formes :

• un secours temporaire pour faire face  aux be-
soins minimaux et urgents du jeune ;

• une aide financière pour aider à la réalisation
d’un projet d’insertion, qui a fait l’objet d’un engage-
ment de la part du bénéficiaire ;

• des actions d’accompagnement du jeune dans sa
démarche ou son projet d’insertion, notamment pour
lui permettre de bénéficier des différentes mesures
d’aide à l’insertion sociale ou professionnelle.

Les aides sont attribuées pour une durée limitée,
fixée à trois mois maximum par décret, avec la
possibilité de renouvellement.

Pour la minorité des jeunes les plus éloignés de
l’insertion, des aides de moyenne ou longue durée
nécessairement associées à un accompagnement
social ont été prévues : le versement peut s’effec-
tuer sur une période plus longue sous réserve d’un
réexamen périodique de la situation, et par renouvel-
lements successifs.

Les FAJ sont cofinancés par l’État et le Conseil
général, et éventuellement par d’autres partenaires.

Dans la plupart des cas, les demandes des jeu-
nes sont instruites par un référent d’une mission
locale ou d’une Permanence d’accueil, d’information
et d’orientation (PAIO). Ce sont aussi les missions
locales ou PAIO qui assurent le secrétariat des co-
mités d’attribution le plus souvent (plus de 50  %
des cas et 26  % de CCAS). En 1999, il y a avait
407 secrétariats de comités d’attribution (soit en
moyenne 4 secrétariats par département), près de
350 fonds d’aide aux jeunes (départementaux et
locaux confondus), et un peu plus de 450 comités
d’attribution (découpages géographiques des fonds).

Toute autre structure habilitée peut instruire des
demandes au titre du FAJ. Les dossiers de de-
mande d’aide sont examinés périodiquement au ni-
veau du département, ou au niveau infra - départe-
mental, par un comité d’attribution, dont la composi-
tion, variable selon les départements, regroupe gé-
néralement des représentants du Conseil général,
de la DDASS, et des organismes référents.

La loi relative à la lutte contre les exclusions
(juillet 1998) a réaffirmé le rôle des FAJ comme
soutien temporaire aux jeunes inscrits dans un par-
cours de réinsertion TRACE (ouvert aux 16-25 ans).
Elle recommande de solliciter les FAJ lorsque le
jeune dans son parcours se trouve entre deux for-
mations ou une formation et un stage ou un emploi,
pour assurer un certain maintien de ses ressources
tout au long du parcours.
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niveau de formation des demandeurs d'aide non scolarisés
et niveau de formation des sortants du système scolaire

La remontée des fiches individuelles de demande
 d’aide du Fonds d’aide aux jeunes, un système d’information récent

Depuis le 1er octobre 1999, la DREES a mis en place en liaison avec les DDASS et les secrétariats des
FAJ, un système de remontées d’information concernant les demandes d’aide au Fonds d’Aide aux Jeunes
(FAJ). L’objectif principal de ce dispositif de remontées statistiques est de permettre une meilleure connais-
sance des populations concernées par le FAJ. C’est pourquoi une fiche statistique individuelle a été élaborée :

- une première partie s’attache à l’identification du comité d’attribution et de la structure “ référente ” (celle
qui instruit le dossier) ;

- la deuxième partie concerne le demandeur (niveau scolaire, ressources, situation matrimoniale, condi-
tions de logement, etc.).

- Enfin, la dernière partie est consacrée à la décision (avis, finalité de l’aide, le type d’aide, la durée
d’attribution, etc.).

Chaque demande d’aide examinée par un comité d’attribution du FAJ fait l’objet d’une fiche. Ce sont les
instructeurs du dossier qui remplissent le volet “ demandeur ”. Au moment de la réunion du comité d’attribu-
tion, le volet “ décision ” est complété par son secrétariat.

Les fiches dûment complétées remontent chaque mois au ministère et sont saisies en continu. Les
données ainsi recueillies sont mises à disposition sur l’Intranet du Ministère et réactualisées mensuellement.

Les résultats de cette étude sont à prendre avec prudence compte tenu du fait que le dispositif de
remontées statistiques concernant les demandes est encore dans une phase de montée en charge. En
octobre, 65 départements ont renvoyé des fiches individuelles, 73 départements en novembre et 75 en
décembre 1999. En janvier 2000, cinq nouveaux départements se sont joints à ces derniers.

A partir des résultats du mois de décembre 1999, la DREES a estimé le nombre de jeunes aidés sur
l’année 1999 en France métropolitaine. Cette estimation est fondée sur l’extrapolation aux non répondants du
pourcentage de demandeurs d’aide aux FAJ par rapport à la population des 18 – 25 ans observée sur les
secrétariats des comités d’attribution répondants, et en tenant compte de la répartition entre premières
demandes et renouvellements, ainsi que du taux d’acceptation. Le nombre de demandes acceptées estimé
sur 1999 (environ 100 000) n'a pu prendre en compte une éventuelle saisonnalité du mois de décembre, le
dispositif n'ayant débuté qu'en octobre 1999.

Bilan des cinq premiers mois de remontées des fiches individuelles de demande d'aide au FAJ
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instable puisqu’ils résident dans des
hôtels, des centres d’hébergement et
de réinsertion sociale (CHRS), des
foyers ou sont sans domicile fixe
(SDF). Par ailleurs, un demandeur sur
cinq habite une zone urbaine sensible
(ZUS).

Un demandeur sur deux
est sans ressources

au moment de la demande

Un jeune sur deux ne perçoit
aucune ressource au moment de sa
demande au FAJ. Parmi ceux qui ne
perçoivent qu’un seul type de ressour-
ces (graphique 2) : 11 % bénéficient
d’une aide financière de leur parents
ou de leur famille, et 13 % perçoivent
un salaire.

Seuls 12 % des demandeurs cumu-
lent deux types de ressources : le plus
souvent un salaire et des allocations
logement (16 %), ou encore une aide
des parents ou de la famille combinée
soit à une bourse (8 %), ou à des allo-
cations logement (7 %), ou encore dans
10 % des cas, à un salaire.

Des jeunes sortis depuis
assez peu de temps

du système scolaire,
et peu qualifiés

Une très grande partie des deman-
deurs (88 %) n’est plus scolarisée au
moment où ils demandent une aide au
FAJ. La plupart d’entre eux ont quitté
le système scolaire depuis assez peu
de temps : un cinquième des deman-
deurs n’est plus scolarisé depuis moins
d’un an et 58 % ne le sont plus de-
puis moins de trois ans.

Les demandeurs d’aide au titre du
FAJ ont un plus faible niveau de quali-
fication que l’ensemble des sortants du
système scolaire. En effet, 42 % des
demandeurs du 4ème trimestre 1999
n’ont pas de qualification (niveaux VI
ou V bis) alors qu’en 1997, seuls 8 %
des sortants du système scolaire
étaient dans cette situation (tableau 1).
Cependant, plus d’un tiers des deman-
deurs a un niveau V de formation
parmi lesquels 29 % ont un CAP ou
un BEP, alors que seuls 22 % des jeu-
nes sortis du système scolaire de 1997
ont arrêté les études à ce niveau.

T
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Les jeunes qui demandent une aide au FAJ :
quatre groupes qui se distinguent
par leurs conditions de logement

L’analyse de données et les tris croisés montrent que ce sont avant tout
les conditions de logement qui partagent les primo – demandeurs d’une aide
au titre du FAJ en quatre groupes homogènes, notamment du point de vue de
leur qualification, de leur âge, de leur situation vis-à-vis de l’emploi.

Les jeunes qui vivent chez leurs parents : plus jeunes et plus
souvent en stage ou à l’école

Les demandeurs qui vivent chez leurs parents constituent le groupe le plus
important : 43 % de l’ensemble des premières demandes, et on y retrouve
autant d’hommes que de femmes (tableau A).

Les jeunes de ce groupe vivent chez leurs parents et de ce fait bénéficient
plus souvent que les autres d'aides financières de la part de leur famille. Bien
entendu, ils ne vivent pas en couple et n’ont pas d’enfants à charge. Ils sont
d’ailleurs plus jeunes que ceux des trois autres groupes (graphique A) : deux
jeunes de ce groupe sur cinq ont moins de 20 ans. Ils sont aussi un peu plus
souvent scolarisés que la moyenne.

La moitié des jeunes non scolarisés est sortie du système scolaire depuis
moins de deux ans (graphique C). De plus, 42 % d’entre eux n’ont jamais eu
d’activité rémunérée depuis leur sortie du système scolaire contre 34 % pour
l’ensemble des demandeurs (tableau B).

Les jeunes de ce groupe n’ont en majorité pas de qualification (42 % de
niveaux VI et V bis) mais un sur quatre a un niveau au moins égal au bac
(graphique B).

Près de 30 % d’entre eux sont en stage de formation au moment où ils
déposent une demande d’aide au FAJ (graphique C). Les jeunes vivant chez
leurs parents demandent d’ailleurs surtout des aides pour faire face à des
dépenses de transports ou des frais de formation (graphique D). Toutefois,
comme pour les autres groupes, la majorité des jeunes vivant chez leurs
parents sont au chômage, majoritairement sans allocation chômage.

Les jeunes qui n’ont pas de logement : des situations
souvent précaires 

Les jeunes sans logement stable cumulent un certain nombre de handi-
caps sociaux : sans emploi, sans ressources, sans qualification. Ils repré-
sentent 13 % de l’ensemble des premières demandes du 4ème trimestre 1999.

Ce groupe comporte une forte proportion d’hommes (62 %), et est un peu
plus âgé que le groupe précédent (graphique A). Sans logement stable, ils sont
SDF, vivent en hôtel social, en CHRS, ou encore en foyer. Plus d’un deman-
deur de ce groupe sur deux ne dispose d’aucune ressource (tableau A).

Seuls 8 % de ces demandeurs sans logement sont encore scolarisés,
contre 12 % pour l’ensemble des premières demandes. Ceux qui sont sortis
du système scolaire le sont depuis plus longtemps que les jeunes du groupe
précédent. Plus des deux tiers d’entre eux ont, en outre, déjà eu une activité
rémunérée depuis leur sortie du système scolaire (tableau B). Cependant, ce
groupe compte la plus forte proportion de demandeurs non inscrits à l’ANPE.

C’est dans ce groupe que l’on retrouve proportionnellement le plus de
demandeurs sans qualification (49 % de niveaux VI ou V bis) et le moins de
demandeurs de niveau bac ou plus (graphique B).

Leurs demandes d’aide concernent le plus souvent la nourriture et portent
aussi plus souvent que pour  les autres demandeurs sur les dépenses de
logement (graphique D).

Les jeunes hébergés par des tiers : entre l’emploi et le chômage

Ce groupe composé de jeunes hébergés par des tiers (famille, amis ou
conjoint) représente 17 % de l’ensemble des premières demandes du 4ème
trimestre. Ils vivent un peu plus souvent en couple que ceux des deux
groupes précédents, mais n’ont pas davantage d’enfants à charge.

Les jeunes hébergés par des tiers se rapprochent du groupe précédent des

quelques caractéristiques des groupes de jeunes
primo-demandeurs non scolarisés

relation des non-scolarisés avec l'activité

répartition des primo-demandeurs par tranche d'âge et
conditions de logement
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jeunes sans logement sur trois points :
• leur répartition par âge est très proche ;
• la proportion des jeunes sans ressources est équivalente, et très au

dessus de la moyenne (tableau A).
• La proportion des jeunes encore scolarisés (9 %) est inférieure à la

moyenne.
Par contre, les demandeurs de ce groupe sont plus nombreux que ceux

en situation “ précaire ” à être sortis depuis moins de deux ans du sys-
tème scolaire : respectivement 37 % et 27 % (graphique E).

Deux caractéristiques rapprochent en outre les demandeurs de ce
groupe de ceux du groupe des jeunes vivant chez leurs parents : leur
niveau de formation, et le fait d’avoir moins souvent occupé une activité
rémunérée à la sortie du système scolaire (tableau B).

Dans ce groupe, les jeunes sont plus nombreux que ceux des autres
groupes à être au chômage (56 % pour une moyenne de 49 %), et sans
allocation chômage pour plus de quatre sur cinq d’entre eux. Ils deman-
dent plus souvent une aide pour les dépenses alimentaires ou la recher-
che d’emploi.

Les jeunes qui ont leur propre logement : des demandeurs
relativement autonomes 

Ce dernier groupe se compose de jeunes qui sont locataires ou proprié-
taires, et représentent 27 % des premières demandes. Ils sont un peu

Niveau de formation des non-scolarisés
par type de logement (en %)

Type de logement, situation vis-à-vis de l'emploi
des non-scolarisés

Finalité de l'aide par type de logement Ancienneté de sortie du système scolaire des non scolarisés
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plus âgés que l’ensemble des demandeurs : 38 % de plus de 22 ans contre
26 % pour l’ensemble des demandeurs (graphique A). Ce sont plutôt des femmes
(62 %), qui ont plus souvent que les autres demandeurs des enfants à charge
(13 %) et vivent plus souvent en couple (29 % contre 11 %).

Les demandeurs de ce groupe tirent plus souvent que les autres leurs
ressources de revenu du travail : 42 % touchent un salaire contre 26 % de
l’ensemble des demandeurs (tableau A).

Les jeunes de cette catégorie ont quitté le système scolaire depuis plus
longtemps que ceux des autres groupes, à l’exception des jeunes en situation
“ précaire ” (graphique E). Ils sont aussi les plus nombreux à avoir eu une
activité rémunérée depuis leur sortie du système scolaire (78 % contre 66 %
en moyenne).

C’est dans ce groupe que la proportion de jeunes occupant un emploi (aidé
ou non) est la plus forte, bien que la majorité des demandeurs de ce groupe
soient au chômage, mais plus souvent indemnisé que pour les autres grou-
pes.

Les jeunes de ce groupe perçoivent aussi un peu plus fréquemment que
les autres groupes des allocations logement, voire le RMI ou l’API. C’est
aussi parmi eux que l’on retrouve le plus de jeunes qualifiés : 35 % de jeunes
ayant un CAP ou un BEP et 30 % de jeunes ayant le bac ou plus.

Les jeunes “ autonomes ” demandent surtout des aides pour des raisons
alimentaires, pour faire face aux dépenses liées au logement, mais aussi,
plus souvent que ceux des autres groupes, pour rembourser des dettes.

Source : DREES
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Un tiers des jeunes qui ont quitté
l’école n’a jamais connu d’activité ré-
munérée (emploi ou formation). Bien
entendu, les plus jeunes (21 ans et
moins) sont plus nombreux dans cette
situation : 41 % contre 25 % pour les
plus de 21 ans.

Trois jeunes demandeurs sur cinq
sont sans emploi

Au moment où ils déposent une
demande d’aide au FAJ, la moitié des
jeunes non scolarisés sont au chô-
mage, et 41 % ne perçoivent pas d’al-
location chômage (tableau 2). Au to-
tal, un cinquième des jeunes occupent
un emploi au moment de la demande
tandis que 24 % sont en stage de for-
mation rémunéré ou non.

Les jeunes encore scolarisés qui ont
eu recours au FAJ au cours du 4ème tri-
mestre 1999, sont peu nombreux (12 %
des premières demandes), et sont pour
l’essentiel des étudiants (64 % des de-
mandeurs scolarisés).

Des aides financières
d’un montant limité

Au cours du 4ème trimestre 1999,
87 % des demandes examinées par
les secrétariats des comités d’attri-
bution ont été acceptées. Ce sont les
demandeurs qui n'ont pas de logement
propre qui ont la plus forte proportion

de demandes acceptées. Et, ce sont
aussi eux qui font le plus souvent des
demandes de renouvellements. Les
jeunes vivant chez leurs parents
voient leurs demandes moins souvent
acceptées que la moyenne et font
aussi moins de demandes de renou-
vellement.

Près de 75 % des aides allouées
sur la période d’octobre à décembre
1999 concernent des procédures
d’urgence. Les sommes accordées
dans ce cadre sont d’un montant li-
mité et s’élèvent à 750 francs par
aide en moyenne. Le montant moyen
attribué pour les prêts, sur cette pé-
riode est d’environ 1 530 francs. Tou-
tes aides confondues, le montant
moyen alloué au 4ème trimestre 1999
est de l’ordre de 1 320 francs  (gra-
phique 3).

Les primo – demandeurs bénéfi-
cient d’aides légèrement supérieures
en moyenne à celles qui sont obte-
nues lors d’une demande de renou-
vellement. Un primo – demandeur
dont la demande est acceptée a ob-
tenu en moyenne 1 490 francs d’aide
au 4ème trimestre 1999 contre 1 100
francs pour un renouvellement. Ce
sont les jeunes qui ont leur propre lo-
gement qui obtiennent les aides les plus
élevées. Les jeunes vivant chez leurs
parents obtiennent quant à eux, près
de 600 francs de moins en moyenne
(tableau 3) que les locataires.

situation vis-à-vis de l'emploi des
primo-demandeurs non scolarisés
au moment de la demande

Les demandes de renouvellements

Le dispositif mis en place fait remonter des de-
mandes d’aide, ce qui signifie qu’il peut y avoir plu-
sieurs demandes pour un même jeune. La question
des renouvellements est bien prise en compte dans
la fiche statistique individuelle par l’intermédiaire de la
question : “ Le jeune a t-il déjà bénéficié d’une aide
FAJ au cours de l’année civile en cours ? ”.  Comme
le système n’a été mis en place qu’au 4ème trimestre
1999, l'extension à l'année civile empêche l’analyse
des caractéristiques des demandeurs sur ce trimes-
tre. L’ analyse a donc essentiellement porté sur les
primo – demandeurs qui représentent près de 70 %
de l’ensemble des demandes.

D’une manière générale, les caractéristiques des
premières demandes ne sont pas très différentes de
celles des demandes de renouvellement. Quelle que
soit la nature des demandes, elles concernent des
personnes vivant seules, sans enfant avec une pro-
portion égale d’hommes et de femmes.

Toutefois, les demandes de renouvellement concer-
nent moins souvent que les premières demandes des
personnes logées par leurs parents (28 % contre 43 %
pour les premières demandes) ; en revanche, les de-
mandes de renouvellement concernant des logements
précaires (Hôtel social, CHRS, Foyers, SDF) repré-
sentent 23 % des demandes de renouvellement con-
tre 13 % pour les premières demandes.

D’autre part, les demandes de renouvellement
concernent plus souvent que les premières deman-
des des personnes non scolarisées : respectivement
95 % et 88 % .

Enfin, les demandes de renouvellement concer-
nent plus souvent des personnes bénéficiant du pro-
gramme TRACE (30 % contre 14 % pour les
premières demandes) et suivi par la structure
ayant présenté la demande (97 % contre 88 %
pour les premières demandes).

En %

E•3

montants moyens attribués par type d'aide
au 4ème trimestre 1999

Source : DREES
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services social
départemental 16 %

CCAS 4 %

autres 10 %

mission locale, PAIO 70 %

structure ayant présenté la demande
(octobre à décembre 1999)

%

finalité de l'aide accordée (en %)

décisions relatives aux demandes
selon les conditions de logement des demandeurs

Des aides
surtout destinées
à la subsistance

et qui permettent aussi
d’attendre d’autres paiements

Les aides du FAJ sont deman-
dées essentiellement pour faire face
à des problèmes de subsistance
(47 % de l’ensemble des demandes
et 46 % des premières demandes)
ou pour permettre aux jeunes de se

déplacer dans le cadre de leur dé-
marche d’insertion sociale ou pro-
fessionnelle (33 % de l’ensemble
des demandes et 34 % des premiè-
res demandes) (voir graphique 4).

Une aide sur 5 est attribuée à des
jeunes en attente d’un paiement d’un
autre organisme, essentiellement le
CNASEA (dans 61 % des cas), mais
aussi la CAF (3 %), les Assedic
(10 %) ou encore en attente d' un
salaire (26 %). Ces aides destinées

à permettre aux jeunes d’attendre une
rémunération de stage, ou un salaire,
ou à pallier certaines lenteurs admi-
nistratives, ne sont guère attribuées
sous forme de prêt (moins de 10 %
des cas) mais sous forme de dons.

Des aides attribuées
essentiellement par le biais

de structures d’accueil

Les demandes sont relayées essen-
tiellement par les missions locales ou les
permanences d’accueil, d’information
et d’orientation (PAIO) qui instruisent
70 % des demandes (graphique 5).
Dans 88 % des cas, les primo - deman-
deurs sont déjà connus de la structure
qui présente la demande.

14 % des primo - demandeurs d’une
aide au titre du FAJ en bénéficient dans
le cadre du programme TRACE2, et
30 % des demandes de renouvellement
concernent des personnes qui bénéficient
de ce programme.

Par ailleurs, 10 % des demandes
sont associées à des actions d’accom-
pagnement c’est-à-dire à des prises
en charge plus lourdes pour des jeu-
nes en très grande difficulté sociale
ou professionnelle.

POUR EN SAVOIR PLUS ….

lllllC. PADIEU, « Les Fonds d’Aide aux Jeu-
nes », Revue Echanges Santé – Social,
n° 90, juin 1998.

lllll P. LAPEROUSSE, « Les fonds d’aide aux
jeunes, en Rhône-Alpes, en 1998 », DRASS
Rhône-Alpes, juillet 1999.

lllll Mesurer la pauvreté, Economie et statisti-
que, n° 308 – 309 – 310, 1997

lllllLes trajectoires des jeunes : distances et
dépendances entre générations, Economie et
statistique, n° 304 - 305, 1997.

2. TRACE : trajet d'accès à l'emploi, programme
institué par la loi d'orientation du 29 juillet 1998
en vue de répondre aux difficultés des jeunes de
16 à 25 ans en leur proposant un accompagne-
ment individualisé (de 18 mois) pour leur per-
mettre l'accès à un emploi durable.

Source : DREES
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